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LES TIERS LIEUX : LABORATOIRES 
DES NOUVELLES PROXIMITÉS 
Les tiers-lieux commencent aujourd’hui 
à faire leur place dans le paysage des 
villes et dans le monde des urbains. Si 
l’on date leur apparition dans les années 
90, ils sont venus s’affirmer davantage 
depuis l’augmentation des usages nu-
mériques. Les tiers-lieux polyvalents ou 
mixtes (ex : la friche Belle de Mai) sont 
des espaces hybrides accueillant des 
activités très diversifiées : culturel, res-
tauration, sport, espaces de travail. La 
diversité des activités proposées laisse 
également place à une diversité d’usage. 
Cette diversité des usages vient créer 
chez les usagers un sentiment de renou-
veau, les incitant ainsi à visiter les lieux 
de manière régulière : un effet « waw » 
qui est souvent prisé des populations ur-
baines en quête de lieux alternatifs. De 
fait, les tiers-lieux s’imposent progres-
sivement dans la proximité vécue des 
résidents. 

DES NOUVEAUX LIEUX DE PROXIMITÉ QUI ÉMERGENT
Les points relais :  
objets de la proximité
Les points relais sont aujourd’hui de vé-
ritables interfaces entre les usages nu-
mériques et la proximité dans les villes. 
Les utilisateurs de ce service peuvent 
commander sur internet et se faire livrer 
dans ces points de réception. Pour les 
commerçants, faire office de point re-
lais permet une nouvelle visibilité pour 
les clients venant chercher leurs colis : 
découverte d’une nouvelle boutique 
pour le client, élargissement potentielle 
de la clientèle pour le commerçant. De 
fait, ils sont très liés à la localisation des 
commerces de proximité, même si on 
voit apparaître des solutions 100% au-
tonomes de type casiers situés dans les 
gares ou dans d’autres lieux de flux. 

D’autres mutent ou disparaissent 
La notion de nouveaux lieux de proxi-
mité se traduit également par une mu-
tation des espaces, voire une disparition. 
C’est le cas notamment des surfaces de 

vente, qui récemment ont vu apparaître 
une nouvelle catégorie appelée “dark-
store”. Directement liées aux plate-
formes, les darkstores sont des supé-
rettes alimentaires de proximité dédiées 

Coco Velten est un lieu hybride, sur le format 
d’urbanisme transitoire, qui a ouvert en 2019 
dans le quartier de Belsunce (1er arrondisse-
ment de Marseille). Nous sommes installés 
dans d’anciens locaux appartenant à la préfec-
ture de région Paca. Le projet s’est construit 
à la fois avec Yes We Camp, le Groupe SOS 
Solidarités et la coopérative Plateau Urbain 
et regroupe une résidence de 80 places pour 
personnes en grande précarité, des bureaux 
loués à des associations et des espaces ou-
verts au public. La notion de proximité est 
dans le code génétique de Yes We Camp. Nous 
essayons de construire des lieux où, à la fois 
les habitants du quartier peuvent profiter des 
activités et des services proposés, mais aussi 
être acteurs du lieu et s’y investir. Leur impli-
cation peut passer par la participation à des 
ateliers ou chantiers participatifs, par l’orga-
nisation d’un événement, comme les repas 
prix libre ou par un investissement bénévole 
sur des missions variées. Le but est de sensi-
biliser les habitants pour qu’ils puissent déve-

lopper leur pouvoir d’action et, petit à petit, 
s’approprier leur quartier. À Belsunce, nous 
avons mis en place beaucoup d’actions au-
tour de la végétalisation des rues adjacentes à 
Coco Velten : en investissant l’espace public, il 
devient un bien commun dont il faut prendre 
soin, ensemble. La crise sanitaire a renforcé 
la place de Coco Velten dans le quartier, et 
auprès des habitants. Nous avons notamment 
participé à des actions d’aide alimentaire pour 
des familles du quartier. Cette action a été 
menée avec de nombreux acteurs du quartier, 
rassemblés par un collectif « Appel Voisins ». 
Aujourd’hui, Coco Velten est un lieu faisant 
partie du quartier, participant à compléter 
une offre de proximité et générant une mixité 
et une cohabitation entre les différents pro-
fils fréquentant les lieux. Aujourd’hui, 80% 
de la programmation se fait par des sollici-
tations extérieures, venant d’habitants ou de 
structures du quartier ou même d’ailleurs à 
Marseille. 

Paroles d’acteur

« en investissant  
l’espace public,  

il devient  
un bien commun »

Sophia DAOUD
Coordinatrice Architecture et Technique  

Yes We Camp 

AMI Fabrique de territoire 
L’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) 
« Fabrique de Territoire » est une démarche 
de l’État encourageant le développement 
des tiers-lieux dans l’hexagone. Lancé 
en 2019, l’AMI vise à financer d’ici 2022 
le fonctionnement de 300 tiers-lieux, à 
hauteur de 75 000 à 150 000 euros sur 
trois ans, permettant aux structures de 
stabiliser leur modèle économique. En 
plus des 300 projets retenus sous le label 
« Fabrique de territoire », l’État soutient 
32 autres projets sous le label « Fabrique 
numérique de territoire », déployés dans les 
QPV. Ce label vise à soutenir les initiatives 
permettant de donner accès aux habitants 
et professionnels à des outils numériques. 




